
Bonnes pratiques pour des manifestations durables 

 

Dans un contexte de raréfaction des matières premières et d’explosion des quantités de 

déchets plastiques déversés dans les mers et les océans, l’ensemble des acteurs locaux et 

internationaux se mobilisent pour une réduction drastique des quantités de déchets produites 

et pour la préservation des ressources (matière, eau et énergie). 

Ainsi, la Directive Européenne du 30 mai 2018 prévoit l’interdiction de la mise sur le 

marché d’une dizaine d’objets en plastique jetable dès 2020 (gobelets, pailles, couverts, 

cotons-tiges, …). 

Quant à lui, le Conseil Départemental de la Côte-d’Or s’est engagé dans un 

Programme Départemental d’Economie Circulaire sur la période 2018/2020 pour 

accompagner les acteurs du territoire dans la mise en place d’actions permettant d’économiser 

les ressources. 

 Les organisateurs de manifestations sont incités à adopter des pratiques vertueuses 

pour diminuer l’impact de leur événement. Le tableau, ci-dessous, recense des solutions à 

mettre en œuvre et propose des pistes concrètes. 

Pour toute précision complémentaire, s’adresser au Service Environnement et Milieu 

naturel, par courriel ecotidiens21@cotedor.fr ou par téléphone 03 80 63 65 73. 

 

Thématique Pratique à mettre en place Concrètement  

Organiser l’événement à 

proximité de lignes de 

transport en commun – 

mettre en place des navettes 

si nécessaire 

 

Transport 

Inciter les participants à se 

déplacer à plusieurs en co-

voiturage 

Sites internet de covoiturage spécifiques 

pour les événements :  

www.movewiz.fr  

www.yeswecarevent.com  

www.roulezmalin.com/evenements  

Privilégier les outils 

dématérialisés pour faire la 

promotion de l’événement 

 

Communication  
Pour les documents papier, 

choisir un imprimeur 

labellisé Imprim’vert 

www.imprimvert.fr  

Sanitaires 

Louer des toilettes sèches, 

simples d’utilisation et 

sources de bien moins de 

nuisances olfactives 

Entreprises de location : 

www.wcloc.fr  

www.labelverte.fr  

Privilégier les emballages 

consignés (fûts, bouteilles) 
 

Acheter les boissons en gros 

conditionnement (bouteilles 

de 2 litres) 

 
Boissons 

Servir en gobelets lavables 

consignés, non floqués à 

l’événement pour pouvoir les 

réutiliser plusieurs fois 

Prêt de gobelets lavables par le Conseil 

Départemental : 

www.ecotidiens21.fr/cms/gobeletslavables  

Annexe 3



S’approvisionner chez des 

producteurs et des 

commerçants locaux 

Réseau « Bienvenue à la ferme » :  

www.bienvenue-a-la-ferme.com  

Evaluer le nombre de 

participants pour commander 

au plus juste 

 

Proposer plusieurs tailles de 

portions pour s’adapter à 

l’appétit des participants 

 

Servir dans de la vaisselle 

lavable, avec des couverts 

lavables 

 

Nourriture 

Maintenir constamment la 

chaîne du froid pour la 

conservation des produits 

frais, de manière à permettre 

l’utilisation des restes 

alimentaires 

 

Mettre en place des 

poubelles de tri pour les 

emballages recyclables 

(flaconnages en plastique, 

métaux, papier, carton et 

verre) 

Collectivités à compétence de collecte des 

déchets : 

www.ecotidiens21.fr/cms/PLP  

Déchets 

Séparer des déchets 

alimentaires biodégradables 

et organiser leur valorisation 

organique (compostage, …) 

 

Penser aux cadeaux 

dématérialisés (place de 

cinéma/spectacle, parc 

d’attraction, …) 

 

Choisir des objets sans 

matière plastique, à base de 

matériaux naturels 

Sites de vente d’objets sans plastique : 

www.sans-bpa.com 

www.boutiquezerodechet.com  

Récompenses 

Offrir des produits 

alimentaires locaux (jus de 

fruits, pain d’épices, bocaux, 

salaisons, …) 

Réseau « Bienvenue à la ferme » :  

www.bienvenue-a-la-ferme.com  

 

 

 

 

 

 


